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(54) Ensemble en un matériau semi-rigide pour le conditionnement d’au moins un object oblong
fragile notamment d’une bouteille

(57) L'invention concerne un ensemble en un maté-
riau semi-rigide tel que le carton ou le carton ondulé
pour le conditionnement d'au moins une bouteille (22)
ou d'un objet oblong fragile similaire, cet ensemble com-
prenant au moins un fourreau (1, 21) comportant des
parois externes planes articulées entre elles par des li-
gnes de pliage parallèles et apte à envelopper une bou-
teille, et un emballage externe (2, 20) dans lequel est
logé et calé en position le fourreau équipant la bouteille,
le fourreau (1, 21) comportant au moins deux parois pa-

rallèles (5, 7) à partir desquelles font saillie latéralement
des tenons (5a, 7a) qui leur sont attenants et qui vien-
nent en butée contre la face interne de parois ou de cloi-
sons contiguës de l'emballage externe, de manière à
caler en position le fourreau (1, 21) tout en le séparant
de ces parois ou cloisons par des premiers espaces
d'amortissement.

Selon l'invention, le fourreau comporte par ailleurs
deux cloisons internes (9, 11), parallèles aux parois (5,
7) comportant les tenons (5a, 7a) et séparées de ces
parois par des seconds espaces d'amortissement.
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
en un matériau semi-rigide tel que le carton ou le carton
ondulé, pour le conditionnement d'au moins un objet
oblong fragile, notamment d'une bouteille.
[0002] On sait qu'au cours de leur transport et de leur
manutention, en particulier par messagerie, les condi-
tionnements sont manipulés sans précaution et soumis
parfois à des chocs violents, susceptibles d'endomma-
ger le ou les articles conditionnés.
[0003] Lorsque ces conditionnements sont en un ma-
tériau semi-rigide, qui n'oppose aux chocs qu'une résis-
tance limitée, et si les articles conditionnés sont eux-
mêmes en un matériau fragile, par exemple s'il s'agit de
bouteilles ou de flacons de verre ou en matière plasti-
que, le risque est grand qu'ils se brisent sous les chocs.
[0004] On s'est donc préoccupé depuis longtemps de
réaliser des conditionnements en un matériau semi-ri-
gide, dans lesquels les articles conditionnés sont sépa-
rés au moins partiellement des parois externes du con-
ditionnement, afin de ne pas subir directement les chocs
supportés par ces parois.
[0005] De tels conditionnements peuvent être mono-
blocs et issus d'un unique flan de carton ondulé conve-
nablement découpé et refoulé et, dans ce cas, des cloi-
sons internes sont généralement prévues pour former
avec les parois contiguës des compartiments latéraux
destinés à protéger des chocs extérieurs la ou les bou-
teilles conditionnées.
[0006] On a aussi proposé d'envelopper chaque bou-
teille d'un fourreau et de loger la ou les bouteilles ainsi
enveloppées dans un emballage externe du type étui
ou coffret, qui apporte une protection supplémentaire
contre les chocs. Le ou les fourreaux enveloppant les
bouteilles peuvent en outre être séparés des parois la-
térales de l'emballage externe par un espace de protec-
tion. Le fourreau peut comporter dans ce but au moins
deux parois parallèles à partir desquelles font saillie la-
téralement des tenons qui leur sont attenants et qui
viennent en butée contre la face interne de parois ou de
cloisons contiguës de l'emballage externe, de manière
à caler en position le fourreau, tout en le séparant de
ces parois ou cloisons.
[0007] C'est à ce type d'emballage que s'intéresse la
présente invention et elle vise à améliorer la protection
des bouteilles logées dans les fourreaux contre les
chocs externes que peut recevoir l'étui.
[0008] A cet effet, l'invention a pour objet un ensemble
en un matériau semi-rigide tel que le carton ou le carton
ondulé pour le conditionnement d'au moins une bou-
teille ou d'un objet oblong fragile similaire, cet ensemble
comprenant au moins un fourreau comportant des pa-
rois externes planes articulées entre elles par des lignes
de pliage parallèles et apte à envelopper une bouteille,
et un emballage externe dans lequel est logé et calé en
position le fourreau équipant la bouteille, le fourreau
comportant au moins deux parois parallèles à partir des-

quelles font saillie latéralement des tenons qui leur sont
attenants et qui viennent en butée contre la face interne
de parois ou de cloisons contiguës de l'emballage ex-
terne, de manière à caler en position le fourreau tout en
le séparant de ces parois ou cloisons par des premiers
espaces d'amortissement, cet ensemble étant caracté-
risé en ce que le fourreau comporte par ailleurs deux
cloisons internes, parallèles aux parois comportant les
tenons et séparées de ces parois par des seconds es-
paces d'amortissement.
[0009] L'invention a également pour objet un fourreau
en un matériau semi-rigide tel que le carton ou le carton
ondulé, destiné à être utilisé dans un ensemble tel que
défini ci-dessus, le fourreau étant apte à envelopper une
bouteille ou similaire et comportant au moins deux pa-
rois externes parallèles entre elles, à partir desquelles
des tenons attenants à ces parois font saillie vers l'ex-
térieur, ce fourreau étant caractérisé en ce qu'il compor-
te deux cloisons internes parallèles aux parois compor-
tant les tenons et séparées de ces parois par un espace
d'amortissement.
[0010] L'invention a enfin pour objet un flan en un ma-
tériau semi-rigide tel que le carton ou le carton ondulé,
prédécoupé et refoulé, pour la réalisation d'un tel four-
reau, ce flan comportant des panneaux articulés entre
eux par des lignes de pliage parallèles et destinés à
constituer les parois externes du fourreau, deux au
moins desdits panneaux comportant chacun des parties
destinées à former des tenons en saillie après mise en
forme du fourreau, ces parties étant découpées dans
un panneau contigu au delà de la ligne de pliage par
laquelle le panneau comportant les tenons est articulé
sur ce panneau contigu, ce flan étant caractérisé en ce
qu'il comporte, par ailleurs, deux panneaux parallèles
aux précédents et destinés à former des cloisons paral-
lèles à l'intérieur du fourreau, après mise en forme de
celui-ci, ces panneaux n'étant pas attenants entre eux
et étant articulés tous deux par une ligne de pliage pa-
rallèle aux précédentes sur un panneau intermédiaire,
tandis que l'un de ces panneaux destinés à former une
cloison est articulé par ailleurs par une ligne de pliage
parallèle aux précédentes sur un second panneau in-
termédiaire, lui-même articulé par une ligne de pliage
également parallèle aux précédentes sur l'un des pan-
neaux destinés à former des parois externes.
[0011] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront dans la description détaillée qui va
suivre de divers exemples de réalisation de cet ensem-
ble de conditionnement. Dans cette description, on se
réfèrera aux dessins annexés, sur lesquels :

La figure 1 est une vue en perspective d'un fourreau
conforme à l'invention ;
La figure 2 est une vue en perspective éclatée du
fourreau de la figure 1 en position d'utilisation dans
un étui pour le conditionnement d'une unique
bouteille ;
La figure 3 est une vue en plan du flan de carton
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ondulé prédécoupé et refoulé dont est issu le four-
reau de la figure 1 ;
Les figures 4 et 5 sont des vues schématiques de
bout illustrant un emballage externe contenant
deux fourreaux enveloppant des bouteilles, respec-
tivement en position côte à côte dans l'emballage
et séparés par une cloison interne de celui-ci ;
Les figures 6 et 7 sont des vues schématiques illus-
trant un emballage externe contenant trois four-
reaux enveloppant des bouteilles, respectivement
en position côte à côte dans l'emballage et séparés
par des cloisons internes de celui-ci ;
La figure 8 est une vue de bout d'un emballage du
type étui, contenant un unique fourreau envelop-
pant une bouteille et illustrant une autre position du
fourreau à l'intérieur de l'étui.

[0012] On se réfèrera d'abord aux figures 1 à 3.
[0013] L'ensemble de conditionnement illustré par
ces figures comprend un fourreau 1, destiné à envelop-
per une bouteille ou similaire (non représentée), et un
étui 2, dans lequel est logé et calé le fourreau 1. Ces
deux éléments sont en carton ondulé.
[0014] L'étui 2 a la forme générale d'un parallélépipè-
de rectangle à section carrée ou rectangulaire, fermé à
ses deux extrémités. L'une de ces extrémités, référen-
cée 3 sur le dessin, peut être séparée du reste de l'étui
en déchirant par exemple une bande d'arrachage. Cet
étui est d'un type bien connu dans la technique et il n'est
pas nécessaire de le décrire plus en détail.
[0015] Le fourreau 1 comprend quatre parois exter-
nes sensiblement rectangulaires, 4, 5, 6, 7, articulées
entre elles par des lignes de pliage parallèles, et quatre
cloisons internes, 8, 9, 10, 11, également sensiblement
rectangulaires et articulées entre elles par des lignes de
pliage parallèles aux précédentes, qui viennent latéra-
lement au contact de la bouteille conditionnée. La cloi-
son 8 est attenante à la paroi 7 et, sur la paroi 11, est
articulée par une ligne de pliage parallèle aux précéden-
tes une bande 12, qui est collée contre la paroi 4. Aux
deux extrémités des cloisons 9 et 11, des lignes de cou-
pe perpendiculaires aux lignes de pliage précédentes
délimitent des bandes 9a, 9b, 10a, 10b, qu'un refoulage
perpendiculaire à ces lignes de coupe permet de replier
vers l'intérieur du fourreau 1, comme on le voit sur la
figure 2. Les bandes ainsi repliées forment un calage
pour la base et l'extrémité opposée de la bouteille con-
ditionnée, qui sont aussi espacées des extrémités des
fourreaux et protégées des chocs extérieurs, tandis que
les cloisons correspondantes, 9 et 11, au contact du
corps de la bouteille, forment avec les parois 5 et 7 pa-
rallèles un volume de protection de la bouteille contre
les chocs latéraux.
[0016] De façon connue en soi, les parois 5 et 7 du
fourreau comportent chacune des tenons 5a, 7a qui font
saillie vers l'extérieur, dans des directions opposées,
pour venir en butée contre les parois latérales parallèles
de l'étui 2, en calant ainsi parfaitement en position le

fourreau 1 et en séparant les parois auxquelles sont ils
attenants des parois correspondantes de l'emballage
par un espace d'amortissement qui protège le fourreau
des chocs extérieurs. Ceci est particulièrement impor-
tant pour les transports par messagerie.
[0017] Comme on le voit sur les figures 4 et 6, un mê-
me emballage 20 peut contenir deux ou trois fourreaux
21, ou davantage, contenant chacun une bouteille 22,
avec les tenons 23 des fourreaux contigus aux parois
latérales de l'emballage en butée contre la face intérieu-
re de celles-ci, tandis que les tenons des parois des
fourreaux en contact mutuel viennent prendre appui sur
le fourreau contigu.
[0018] En variante, comme illustré par les figures 5 et
7, un même emballage externe 20 peut comporter une
ou deux cloisons intérieures 24, ou davantage, parallè-
les à deux parois latérales de l'emballage et permettant
de loger entre une paroi et une cloison, ou entre deux
cloisons , un fourreau 21 contenant une bouteille, les
tenons 23 de chaque fourreau venant en butée contre
la paroi ou contre la cloison contiguë de l'emballage.
[0019] Dans les formes de mise en oeuvre de l'inven-
tion qui ont été décrites jusqu'à présent, les parois des
fourreaux auxquels sont attenants les tenons sont pa-
rallèles à des parois de l'emballage externe. Ceci n'est
cependant pas nécessaire et, comme représenté sur la
figure 8, on peut concevoir d'autres positions relatives
de l'emballage externe et de parois du ou des fourreaux.
[0020] Dans la réalisation de la figure 8, par exemple,
les lignes de pliage par lesquelles les parois externes
du fourreau 31 sont articulées entre elles sont au con-
tact de la face interne de l'étui 32, et les tenons 33 fai-
sant saillie à partir de deux parois du fourreau ne sont
plus dans le même plan que ces parois, mais sont légè-
rement décalés par rapport à celles-ci, pour venir s'ap-
pliquer contre deux parois parallèles 34 de l'étui 32 et
en butée contre deux parois 35 perpendiculaires à cel-
les-ci.
[0021] De façon analogue, dans la réalisation de la
figure 9, l'emballage externe 41 a la forme d'un prisme
à section transversale en forme d'hexagone régulier et
le fourreau parallélépipédique 42 prend appui par deux
arêtes diagonalement opposées, à l'intérieur de l'embal-
lage 41, contre l'arête de deux dièdres opposés de cet
emballage, les deux autres arêtes du fourreau 42 s'ap-
puyant contre la partie médiane de deux faces oppo-
sées de l'emballage 41 et deux tenons 42 de ce fourreau
s'étendant entre ces arêtes du fourreau et les arêtes
contiguës de l'emballage, contre la face interne de la
paroi contiguë de cet emballage.
[0022] Ici encore, par conséquent, les parois du four-
reau 42 ne sont pas parallèles à celles de l'emballage
externe 41 et les compartiments de protection du four-
reau contre les chocs externes reçus par l'emballage
ont une section triangulaire.
[0023] Toute autre forme de fourreau et d'emballage
pourrait naturellement être envisagée sans sortir du ca-
dre de l'invention.
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[0024] Dans ses différentes formes de réalisation, l'in-
vention apporte donc un moyen particulièrement simple
pour caler efficacement un ou des fourreaux envelop-
pant une bouteille à l'intérieur d'un emballage externe
de manutention, tout en ménageant des volumes
d'amortissement des chocs entre ce ou ces fourreaux
et les parois de l'emballage externe.

Revendications

1. Ensemble en un matériau semi-rigide tel que le car-
ton ou le carton ondulé pour le conditionnement
d'au moins une bouteille (22) ou d'un objet oblong
fragile similaire, cet ensemble comprenant au
moins un fourreau (1, 21) comportant des parois ex-
ternes planes articulées entre elles par des lignes
de pliage parallèles et apte à envelopper une bou-
teille, et un emballage externe (2, 20) dans lequel
est logé et calé en position le fourreau équipant la
bouteille, le fourreau (1, 21) comportant au moins
deux parois parallèles (5, 7) à partir desquelles font
saillie latéralement des tenons (5a, 7a) qui leur sont
attenants et qui viennent en butée contre la face in-
terne de parois ou de cloisons contiguës de l'em-
ballage externe, de manière à caler en position le
fourreau (1, 21) tout en le séparant de ces parois
ou cloisons par des premiers espaces d'amortisse-
ment, cet ensemble étant caractérisé en ce que le
fourreau comporte par ailleurs deux cloisons inter-
nes (9, 11), parallèles aux parois (5, 7) comportant
les tenons (5a, 7a) et séparées de ces parois par
des seconds espaces d'amortissement.

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le fourreau (1, 21) et l'emballage externe (2,
20) ont chacun une section transversale rectangu-
laire ou carrée.

3. Ensemble selon l'une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte une pluralité de four-
reaux (21), enveloppant chacun une bouteille (22)
et disposés côte à côte à l'intérieur de l'emballage
externe (20).

4. Ensemble selon l'une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte une pluralité de four-
reaux (21) enveloppant chacun une bouteille (22),
les fourreaux contigus étant séparés par des cloi-
sons internes de l'emballage externe (20) contre
lesquelles viennent en butée les tenons (23) des
fourreaux (21).

5. Fourreau en un matériau semi-rigide tel que le car-
ton ou le carton ondulé, destiné à être utilisé dans
un ensemble selon l'une des revendications 1 à 4,
le fourreau étant apte à envelopper une bouteille ou
similaire et comportant au moins deux parois exter-

nes (5, 7) parallèles entre elles, à partir desquelles
des tenons (5a, 7a) attenants aux parois (5, 7) font
saillie vers l'extérieur, ce fourreau étant caractérisé
en ce qu'il comporte deux cloisons internes (9, 11)
parallèles aux parois (5, 7) comportant les tenons
et séparées de ces parois par un espace d'amortis-
sement.

6. Flan en un matériau semi-rigide tel que le carton ou
le carton ondulé, prédécoupé et refoulé, pour la réa-
lisation d'un fourreau selon la revendication 5, ce
flan comportant des panneaux (4-7) articulés entre
eux par des lignes de pliage parallèles et destinés
à constituer les parois externes du fourreau, deux
(5, 7) au moins desdits panneaux comportant cha-
cun des parties (5a, 7a) destinées à former des te-
nons en saillie après mise en forme du fourreau,
ces parties (5a, 7a) étant découpées dans un pan-
neau contigu (4,6) au delà de la ligne de pliage par
laquelle le panneau (5, 7)comportant les tenons est
articulé sur ce panneau (4,6) contigu, ce flan étant
caractérisé en ce qu'il comporte, par ailleurs, deux
panneaux (9, 11) parallèles aux précédents et des-
tinés à former des cloisons parallèles à l'intérieur
du fourreau, après mise en forme de celui-ci, ces
panneaux (9, 11) n'étant pas attenants entre eux et
étant articulés tous deux par une ligne de pliage pa-
rallèle aux précédentes sur un panneau intermé-
diaire (10), tandis que l'un (9) de ces panneaux des-
tinés à former une cloison est articulé par ailleurs
par une ligne de pliage parallèle aux précédentes
sur un second panneau intermédiaire (8), lui-même
articulé par une ligne de pliage également parallèle
aux précédentes sur l'un (7) des panneaux destinés
à former des parois externes.
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